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				Biodiversité, Ressources et environnement, Pêche à pied (Bassiers)
				

		
		Le pétoncle noir
	



	
		

	
						
				Biodiversité, Ressources et environnement, Pêche en mer
				

		
		Les requins de nos côtes
	

	




	
		

		

	
	
				
			Non classé
		

			Côtes d’Armor – Restrictions de la pêche de coquillages (Huîtres & Moules)

		
					

	

		
		Ce message nous a été transmis par les autorités :

« Par arrêté du préfet de la région Bretagne en date du 11 mars 2024, toute forme de pêche de coquillages (huîtres et moules) est interdite à titre conservatoire jusqu’au 11 avril 2024 inclus dans une zone de 100 mètres de large autour des concessions d’élevage de coquillages, en zone découvrante ou non sur les bassins de production de la circonscription territoriale du comité régional de la conchyliculture de Bretagne nord. Durant cette période seuls les exploitants de concessions conchylicoles et leurs employés sont autorisés à ramasser les huîtres et moules qui ont été enlevées de leurs concessions par la mer.

Pour les Côtes-d’Armor, les restrictions concernent les bassins administratifs 2,3, 4 et 8 tels que définis par le schéma des structures des exploitations de cultures marines du 11 avril 2012. Une représentation cartographique est présentée en PJ. Ces mesures doivent permettre aux conchyliculteurs de récupérer les produits issus de leurs exploitations et dispersés par les intempéries.

Le Chef de l’unité cultures marines

Bassins_production
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			Non classé
		

			CONFÉRENCE SUR L’AVENIR DE LA PÊCHE CÔTIÈRE – Mardi 6 Février 18 heures – PLOUÉZEC

		
					

	

		
		 

  

 

	

	
	


	
	
				
			Actualités
		

			Tempête CIARAN – première évaluation des dégâts par la DDTM – Restez vigilants

		
					

	

		
		Message de la DDTM : restez vigilants

A la suite des pluies importantes et vents violents de cette nuit causés par le passage de la tempête CIARAN, les services de l’État souhaitent disposer d’une première évaluation des dégâts sur les communes et activités littorales.

Ainsi il vous est demandé de transmettre un bilan des dommages constatés à l’adresse : ddtm-dml@cotes-darmor.gouv.fr

Par ailleurs, les conditions météorologiques sont toujours fortement dégradés appelant à la plus grande prudence et vigilance en continuant de porter une attention particulière aux éléments suivants : 

	Limitez vos déplacements et renseignez-vous avant de les entreprendre ;
	Si vous ne pouvez pas reporter le trajet, renseignez-vous sur les conditions de circulation, limitez votre vitesse sur route, en particulier si vous conduisez un véhicule ou attelage sensible aux effets du vent, et respectez la signalisation routière ;
	Ne pas sortir en mer et ne pas pratiquer d’activités nautiques ;
	Ne pas se promener sur le littoral (risque de vagues de submersion) ;
	S’informer de la situation météorologique et se conformer aux consignes des pouvoirs publics


Nous vous invitons à suivre les prochains bulletins de vigilance en consultant le site : https://vigilance.meteofrance.fr/fr/cotes-d-armor

A l’issue de la tempête se renseigner avant de reprendre la mer et suivre les AVURNAV : https://www.premar-atlantique.gouv.fr/avis-urgents-aux-navigateurs

Cordialement,
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			Biodiversité, Ressources et environnement
		

			Aidez une étudiant en répondant à une enquête sur les pratiques sportives et récréatives dans la zone Natura 2000 de notre région côtière Nord Bretagne.

		
					

	

		
		Nous relayons volontiers cet appel d’un étudiant pour contribuer à une enquête dans le cadre d’un stage pour étudier les pratiques sportives et récréatives dans la zone Natura 2000 de notre région côtière. 

Vous pouvez l’aider en répondant à cette enquête qui prend peu de temps. Voici ci-après son message et le lien y inclus pour y répondre…..

A l’attention des responsables des associations nautiques

 » Bonjour,

Je suis actuellement en stage au service Biodiversité et environnement de l’agglomération de Guingamp-Paimpol. Mon projet consiste à étudier les pratiques sportives et récréatives dans la zone Natura 2000 de notre région côtière. Dans ce cadre, je collecte des informations via une enquête en ligne.

Les associations nautiques jouent un rôle essentiel dans la promotion des activités maritimes et la sensibilisation à la préservation de l’environnement marin, c’est pourquoi je vous sollicite.

Merci de diffuser auprès de vos adhérents et clients le formulaire d’enquête en ligne. Il permet de recueillir anonymement des informations sur les pratiques sportives et récréatives au sein de la zone Natura 2000. Voici le lien vers le formulaire Google Forms :

https://forms.gle/LBqTK7xccrknXKnB8

Je vous remercie par avance. Si vous avez des questions, n’hésitez pas à me contacter par email ou par téléphone.

Yannis SAOUDI-MEAR

Stagiaire études de loisirs en mer

Site Natura 2000 – Trégor-Goëlo

Guingamp-Paimpol Agglomération

Port. : 06 77 00 35 43  « 

	

	
	


	
	
				
			Actualités, Bateaux, Biodiversité, Ressources et environnement, FNPP, Informations et réglementations, Pêche - Chasse sous-marine, Pêche à pied (Bassiers), Pêche en mer, Sécurité
		

			49ème congrès FNPP – Cap d’Agde – Avril 2023 – Rapport moral du Président – Synthèses des 7 Commissions

		
					

	

		
		Chers amis,

Le 49e congrès de la FNPP s’est réuni au Cap d’Agde du 14 au 17 avril 2023.



Les travaux se sont déroulés au travers d’une part du Comité Directeur (voir photo jointe), puis de l’Assemblée Générale rassemblant des représentants de toute les associations FNPP en France (Voir autre photo).

Vous trouverez ci-dessous les liens pour accéder directement au rapport moral du nouveau Président Jean Mitsialis et aux synthèses des 7 Commissions de travail

Rapport Moral du Président

Commission Environnement

Commission Portuaire

Commission Sécurité

Commission Pêche

Commission Pêche à Pied

Commission Sciences participatives

Commission Plaisance
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			Actualités, Bateaux
		

			AVIS DE COURSE – Régate APOC 2023 du 27 au 29 mai 2023

		
					

	

		
		

Nous vous relayons cette information transmise par nos amis du Canot Club de Loguivy – Avis aux amateurs!!

Pour voir les détails, cliquez sur le lien ci-dessous

avis de course – APOC-2023
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			Actualités, FNPP
		

			Interdire le plomb pour la pêche de loisir, c’est idiot et scandaleux !

		
					

	

		
		
Interdire le plomb pour la pêche de loisir, c’est idiot et scandaleux !



Cette interdiction ne fait pas de sens et relève d’une nouvelle attaque dogmatique bobo contre la pêche plaisance….pendant que les vraies pollutions via par exemple les gros transporteurs ou autres restent intouchables….

Mobilisons-nous ….. N’hésitez pas à confirmer votre opposition à ce projet en signant la pétition en ligne, faites circuler le message auprès de tous vos contacts :

Cliquez sur le lien ci-dessous :

https://chng.it/M9d4YdJbZd



	

	
	interdictionpétitionplomb


	
	
				
			Actualités, Bateaux, Non classé
		

			réglementation de la navigation : départ mercredi 9 novembre de la « Route du Rhum-destination Guadeloupe 2022 »

		
					

	

		
		Nous relayons le message suivant des Autorités à l’occasion du départ de la Route du Rhum

« Bonjour,

Je vous prie de trouver ci-joint pour information de l’ensemble de vos usagers, les dispositions réglementaires mises en œuvre à l’occasion du départ ce mercredi 9 novembre de la « Route du Rhum-destination Guadeloupe 2022 », au titre de l’ arrêté du préfet maritime réglementant les activités maritimes à l’occasion du départ de la course transatlantique « Route du Rhum-destination Guadeloupe 2022 » le 9 novembre 2022.

Les zones règlementées sont activées à compter de 13h00. Le reste des dispositions pour les plaisanciers est inchangé. Seul le transit des navires de pêche professionnelle est autorisé au niveau du cap Fréhel.

Je vous remercie par avance d’assurer une large diffusion de ces différentes dispositions.

Cordialement,

PS Pour information, le service communication de la préfecture  a diffusé ce matin sur twitter et facebook la version HD de la carte du Cap Fréhel, avec rappel de l’interdiction stationnement camping-car au camping municipal de Plévenon et le long de la RD34 :

https://www.facebook.com/Prefet22/

https://twitter.com/Prefet22

Eamon Mangan

Administrateur en chef de première classe des affaires maritimes

Directeur-adjoint de la DDTM des Côtes-d’Armor, délégué mer et littoral

Arrêté accessible ici
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			Actualité de l'APPIB, Actualités, FNPP
		

			Décès de Jean KIFFER – Président de la FNPP

		
					

	

		
		Urgent : COMMUNIQUE de PRESSE FNPP



Décès du Président National de la Fédération Nationale de la Plaisance et des Pêches en mer






Nous déplorons le décès de Jean Kiffer, président national de le FNPP, il nous a quitté le vendredi 7 octobre. 

Jean Kiffer était à la tête de la FNPP (Fédération Nationale de la Plaisance te des Pêches en mer) depuis 20 ans.

La FNPP représente à présent près de 400 clubs affiliés pour un total de 40.000 adhérents grâce aux actions énergiques et à l’engagement sans faille de son président.

La FNPP défend principalement les droits et les intérêts de l’ensemble des plaisanciers et pêcheurs en mer au niveau national et européen, Jean Kiffer était une figure emblématique de notre paysage maritime. Tous les plaisanciers et ses proches collaborateurs déplorent le départ d’un homme de valeur, pugnace, fidèle et très engagé.

Les obsèques de Jean Kiffer auront lieu le mercredi 12 octobre au crématorium de Begard (22) à 10 h00

Zone artisanale Coat Yen

22140 BEGARD

La famille ne souhaite pas trop de fleurs mais plutôt des dons à l’attention de la recherche contre le cancer.

Une page a donc été crée pour des dons possibles à la Ligue contre le cancer.

On peut faire un don en ligne en se connectant à l’aide du lien ci-dessous.

https://collecter.ligue-cancer.net/projects/dons-a-la-memoire-de-jean-kiffer-fr

FNPP Le Bureau      



lien site : www.fnpp.fr
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			Actualité de l'APPIB, Pêche en mer
		

			LES ROCHES DOUVRES AVEC VICTOR HUGO

		
					

	

		
		 LES ROCHES DOUVRES AVEC VICTOR HUGO

Plutôt que d’errer sur la mer entre les Sept Îles, le Grand Léjon et les Roches Douvres à la recherche très aléatoire de thons rouges, Alain Scriban, Yves Deugnier et moi avons mis au point une technique de prospection beaucoup plus satisfaisante. Notre programme consiste à nous rendre en un lieu lointain au large (Barnouic ou Les Roches Douvres) pour y pêcher le lieu voire le bar et, tout en y allant et revenant, de veiller attentivement pour tenter d’apercevoir des chasses de thon.

Ainsi, nous avons cet été 2022 visité par deux fois les Roches Douvres.

Ce lieu qui enchantait nos rêves est devenu pour nous un merveilleux souvenir qui va réchauffer notre hiver annoncé grelottant.

Et pourtant, si nous avions eu quelque culture résiduelle, nous aurions sans nul doute préféré nous prélasser à la grève Douce plutôt que d’affronter ce lieu si magistralement et effroyablement décrit ci-après par Victor Hugo……

« LES ROCHERS DOUVRES » par Victor Hugo

« À cinq lieues environ en pleine mer, au sud de Guernesey, vis-à-vis la pointe de Plainmont, entre les îles de la Manche et Saint-Malo, il y a un groupe d’écueils appelé les Rochers-Douvres. Ce lieu est funeste.

Dans ces mers de la civilisation les roches les plus sauvages sont rarement désertes. On rencontre des contrebandiers à Hagot, des douaniers à Binic, des celtes à Bréhat, des cultivateurs d’huîtres à Cancale, des chasseurs de lapins à Césambre, l’île de César, des ramasseurs de crabes à Brecq-Hou, des pêcheurs au chalut aux Minquiers, des pêcheurs à la trouble à Écré-Hou. Aux rochers Douvres, personne.

Les oiseaux de mer sont là chez eux.

Sur toute cette périlleuse mer de la Manche, qui est la mer Égée de l’occident, le rocher Douvres n’a d’égal en terreur que l’écueil Pater-Noster entre Guernesey et Serk.

La rafale, l’eau, la nuée, l’illimité, l’inhabité. Nul ne passe aux rochers Douvres qu’égaré. Les granits sont d’une stature brutale et hideuse. Partout l’escarpement. L’inhospitalité sévère de l’abîme.

C’est la haute mer. L’eau y est très profonde. Un écueil absolument isolé comme le rocher Douvres attire et abrite les bêtes qui ont besoin de l’éloignement des hommes. C’est une sorte de vaste madrépore sous-marin. C’est un labyrinthe noyé. Il y a là, à une profondeur où les plongeurs atteignent difficilement, des antres, des caves, des repaires, des entre-croisements de rues ténébreuses. Les espèces monstrueuses y pullulent. On s’entre-dévore. Les crabes mangent les poissons et sont eux-mêmes mangés. Des formes épouvantables, faites pour n’être pas vues par l’œil humain, errent dans cette obscurité, vivantes. De vagues linéaments de gueules, d’antennes, de tentacules, de nageoires, d’ailerons, de mâchoires ouvertes, d’écailles, de griffes, de pinces, y flottent, y tremblent, y grossissent, s’y décomposent et s’y effacent dans la transparence sinistre. D’effroyables essaims nageant rôdent, faisant ce qu’ils ont à faire. C’est une ruche d’hydres.

L’horrible est là »

Cher APPIBIEN, voyez notre courage de nous égarer pour notre passion dans des lieux aussi funestes ! Comme moi vous avez remarqué dans ce texte l’évocation de tentacules de forme épouvantable ; laissons Victor nous présenter la pieuvre à laquelle mes bon amis et moi aurions pu être confrontés en ce lieu distant de 17 miles du Paon.

« Dieu a fait la pieuvre. Quand Dieu veut, il excelle dans l’exécrable.

Le pourquoi de cette volonté est l’effroi du penseur religieux.

Tous les idéals étant admis, si l’épouvante est un but, la pieuvre est un chef-d’œuvre. »

Je vous laisse (re) découvrir la description complète des Roches Douvres et de ce céphalopode tentaculaire dans le magistral livre de notre ami VICTOR, « les Travailleurs de la mer », écrit pendant son exil à Guernesey. Je suis amené à penser qu’il n’a pas vu lui-même les Roches Douvres mais que les descriptions qu’il en a eues dans des conversations de port un peu arrosées ont permis à sa plume grandiose de s’exprimer totalement.

Vincent Guillois

Association des pêcheurs plaisanciers et Bassiers de l’île de Bréhat. APPIB
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Infos pour 2020
			L’année 2020 sera celle de l’ouverture progressive du site internet appib.fr avec des parties publiques, des parties réservées aux membres… A bientôt à l’assemblée générale le 6 août 2020 sur l’île de Bréhat.
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